
Offre d’emploi 
Agent de développement 

Comité Départemental Natation de la Vienne 
 
 
 

Intitulé du poste 
L'agent de développement sportif est un technicien chargé de promouvoir et de développer la 
pratique sportive sur le territoire du département de la Vienne en collaboration avec la ligue 
Nouvelle Aquitaine Natation. Son objectif est d'augmenter le nombre de licenciés et de diversifier les 
sources de développement. 

 

Description du poste  
Sous l’autorité du Président du Comité Départemental, l’agent aura pour objectif de développer dans 
le département de la Vienne : 

●​ La coordination des entraîneurs 
●​ La détection des sportifs pour les amener à la performance. 
●​ Le développement de la natation et du Comité dans le département mais également sur 

l’extérieur.  

 Missions  
Sous la responsabilité du Président et de son Comité Directeur, le salarié aura pour missions, sans 
être limitatives :  

●​ La coordination et l'animation de l'Equipe Technique Départementale (ETD) ; création et 
rédaction des programmes sportifs départementaux en lien avec les entraîneurs du CD 86 et 
des CD limitrophes de la ligue Nouvelle Aquitaine. 

●​ De coordonner les actions des clubs pour harmoniser les pratiques et encourager le 
développement de projets communs. 

●​ L'organisation et la participation à des événements sportifs pour le développement et la 
promotion de la natation et du Comité, notamment le Meeting 86 et le Trophée de la Vienne 
Eau Libre. 

●​ La relation avec les différentes instances fédérales (Ligue, FFN) et institutionnelles (Conseil 
Départemental, Communautés de Communes, Communes, …). 

●​ L'organisation et la gestion de stages et regroupement et la gestion des sélections. 
●​ La mise en place et le développement de l'Académie De l'Eau sur le département. 
●​ La communication du CD 86 ; réseaux sociaux, site internet, vidéos de présentation, … 
●​ La mise en place d’actions de développement et de promotion du Comité et de la natation 

dans la Vienne : sport et handicap, sport santé… (liste non exhaustive). 
●​ L'aide à la création de nouveaux clubs, en particulier sur les piscines d’été. 
●​ La recherche de financement.  
●​ L'aide pour la labellisation des clubs en collaboration avec la Ligue. 

Compétences  
●​ Capacité à gérer un groupe de nageurs  
●​ Connaissance du milieu de la natation et de la politique fédérale  
●​ Connaissance du mouvement sportif 
●​ Pouvoir aider à la rédaction d'un projet ; aide à la rédaction, à la conception, à la 

réalisation.... 
●​ Capacité à établir une planification annuelle sur un plan sportif  
●​ Bonne pédagogie  



●​ Notion de management   
●​ Capacité à suivre un budget  
●​ Organisation et rigueur, capacité de rédaction et de synthèse 
●​ Disponibilité et bon relationnel  
●​ Motivation et implication  

Caractéristiques du poste  
Type de contrat : CDII 

Date début de contrat : 01/09/2026  

Nombres d’heures : durée minimale annuelle de 840 heures répartie sur 42 semaines et dont le 
cycle commence le 1er janvier 2026. Le salarié sera informé de son horaire pour chaque semaine 
de travail par la remise d’un planning en début de cycle de 12 mois. 

Lieu de travail : Domicile en télétravail. 

Territoire d’intervention : Vienne. Possibilité de déplacement sur le territoire national pour des 
compétitions avec une sélection. 

 

Rémunération  
Salaire indicatif : Groupe 3 de la CCNS.  

Salaire annualisé, rémunération mensuelle brute indépendante de l’horaire réel de chaque mois. 

Le temps de travail mensuel servant au calcul de la rémunération sera égal au 1/12ème du temps 
de travail annuel fixé ci-dessus soit 70h / mois, majoré de 10% pour tenir compte des congés payés. 

Repos hebdomadaire : 
Le jour de repos hebdomadaire est fixé le dimanche.  

Cependant, l’agent de développement pourra être amené à travailler les dimanche et jours fériés.  

Les heures effectuées seront alors rémunérées ou récupérées conformément à l’article 5.1.4.2 de la 
convention collective nationale du sport. 

 
Profil recherché  
Formation : BEESAN, à jour de la formation secourisme, DEJEPS, BP + BF3, MSN, CAEPMNS 

Expérience : souhaitée dans un poste similaire sur l’encadrement sportif, et dans le domaine 
associatif (connaissance du fonctionnement associatif est un plus)  

Autres : Titulaire du permis B et posséder une voiture. 

 

Contact - candidature 
Candidature par mail au Comité Vienne de Natation : vienne.natation@gmail.com 

Président : Patrick ROUGER – 06 71 90 77 47 
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